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Depuis le 1er janvier 2023, les acomptes facturés au titre de livraisons 
de biens sont assujettis à la TVA

Êtes-vous à jour des dernières réformes en matière de TVA ?

Depuis le 1er janvier 2022, la DEB est remplacée par l’état statistique 
et/ou l’état récapitulatif et la déclaration CA3 est alimentée 
automatiquement par les importations

Depuis le 1er janvier 2020, nouvelles conditions d’exonération des 
livraisons intra-communautaires
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